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Egalité - o
Fraternité des Territoires de I'Isere

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS DE VOIRON
PLAN DE ZONAGE REGLEMENTAIRE (hors inondation de la Morge)
Planche n°1: PARTIE NORD ET CENTRE

Constructibilité
Inconstructible Constructible
sauf exceptions recensées avec prescriptions

Crue rapide des rivieres
(ruisseau de Taille et Gorgeat)

Inondations de pied de versant

Crues des ruisseaux
a caractere torrentiel

Ruissellement et ravinement
Glissements de terrain

Chutes de blocs

Cadastre DGI : Riviere de la Morge concernée par un PPRI

ap N
Bati dur x\\ PPRI de la Morge

Bati léger Bande de précaution a l'arriére des digues
(torrent de la Véciére)

Parcelle cadastrale

4 o Limite communale
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